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L’an deux mille vingt et un, le quinze juin à dix heures, le Conseil communautaire d’Estérel Côte d’Azur 

Agglomération régulièrement convoqué le 9 juin 2021, s’est réuni à la communauté d'agglomération, sous 

la Présidence de M. MASQUELIER, Président. 

 

PRESENTS : 

 

MASQUELIER Frédéric - RACHLINE David - BOUDOUBE Paul - CAYRON Jean - REGGIANI Jean-

Paul - CHARLIER DE VRAINVILLE Gérard - BOUVARD Martine - DECARD Guillaume - 

MARCHAND Charles - ARENAS Martine - ISEPPI Stéphane - LANCINE Brigitte - BESSERER 

Christian - CHIODI Josiane - DELAUNAY KAIDOMAR Françoise - SOLER Annie - HUMBERT 

Cédrick - LOMBARD Danièle - PETRUS BENHAMOU Martine - JEANPERRIN Brigitte - LONGO 

Gilles - LEROY Carine - BARKALLAH Nassima - CHIOCCA Christophe - PLANTAVIN Christelle - 

PERONA Patrick - LAUVARD Sonia - SARRAUTON Thierry - CREPET Sandrine - KARBOWSKI 

Ariane - BRENDLE Karen - BONNEMAIN Emmanuel - SERT Richard - MARTY Nicolas - RAMI 

Hafida - BLANC Sylvie - BOYER Max - GRILLET Maxime - CORDINA Pierre - PECOUL Christopher 

- FABRE Julien - DEMONEIN Caroline - TISSIER Ken . 

 

REPRESENTES : Conformément à l'article L. 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

ont donné pouvoir de voter en leur nom : BARBIER Jean-Louis donne procuration à PERONA Patrick - 

DEBAISIEUX Jean-François donne procuration à MASQUELIER Frédéric 

 

 

NON REPRESENTES : FRADJ Laurence - POUSSIN Julien - CURTI Fabrice. 

 

 

SECRETAIRE DE SEANCE : M. PECOUL. 

 

 

INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE 

* 

DELEGATIONS DONNEES A MONSIEUR LE PRESIDENT 

COMMUNICATION 

* 

- N° 100 – 

 

AR Prefecture

083-200035319-20210623-C_20210615_100-DE
Reçu le 23/06/2021
Publié le 23/06/2021



M. MASQUELIER, Président, expose :  

 

Monsieur Frédéric MASQUELIER, Président, rappelle que le Conseil lui a donné délégation de 

compétence. 

 

Dans ce cadre, et afin d’assurer le bon fonctionnement des services de la Communauté 

d'agglomération, Monsieur le Président a été amené à signer certaines décisions listées ci-après : 

 

Décision 2021/11 

Il est conclu le marché suivant relatif au marché à bons de commande pour le 

débroussaillement et l’entretien de parcelles gérées par la CAVEM entre la 

CAVEM et la société CNS ARTEMIS sise ZAC 1 le Cerceron – Lot n°20 – 

CS 70425 - 83700 SAINT RAPHAEL, et ce pour un montant minimum de 

50.000,00 € HT et un montant maximum de 200.000,00 € HT pour la 

période initiale et attribué sur la base d’un Détail Quantitatif Estimatif 

s’établissant à 38.845,00 € HT. 

Décision 2021/12 

Ajouts de nouveaux sites consécutivement à la mise aux normes de ces 

derniers, entrainant l’apparition de prestations nouvelles non initialement 

prévues au marché. Prise en compte d'équipements préexistants mais non 

répertoriés dans le contrat intial. 

Décision 2021/13 
Demande de subvention à l’Agence de l’eau dans le cadre du contrat de 

territoire concernant le renouvellement des dégrilleurs de la STEp du Reyran 

à Fréjus. 

Décision 2021/14 

Modification de marché public n°1 relative aux travaux des espaces verts des 

zones d’activités de la CAVEM (Entretien et Création) entre la Communauté 

d’Agglomération Var Estérel Méditerranée et le groupement conjoint 

CMEVE (mandataire) / SERPE sise Lieu-dit Gara de Paille – Chemin des 

Canaux – 30230 BOUILLARGUES, afin de permettre : L'intégration des 

parcelles à débroussailler appartenant à la CAVEM sur les zones d'activités 

du pôle BTP, pôle Production et Epsilon 2 et la création de prix nouveaux 

(PN. 21.1 à 21.8) afin de réaliser un aménagement paysager spécifique pour 

le projet de réhabilitation de la Zone d'Activités Economique des 

Châtaigniers sur la commune de Roquebrune sur Argens. 

Décision 2021/15 

La construction du modèle hydraulique global s’est révélée beaucoup plus 

complexe que prévu du fait de l’hétérogénéité des données et de l’intégration 

de deux crues successives de fin 2019. Ce travail supplémentaire associé à la 

crise sanitaire sont venus allonger les délais de la mission de 8 mois soit 

jusqu’au 21 août 2021 mais aussi augmenter son prix de 18.000 €HT. 

Décision 2021/16 

Il est conclu le marché suivant relatif à la vidange et examen exhaustif du 

barrage des Cous (classe A), entre la CAVEM et le groupement conjoint 

SCP (mandataire) / Mesures & Environnement / SARL ECO-MED, sise le 

Tholonet – CS 70064 – 13182 AIX-EN -PROVENCE CEDEX 5 et ce pour 

un montant de 44.524,00 € HT après négociation. 

Décision 2021/17 
Prise en compte pour l’année 2021 d’une hausse du taux de la cotisation de 

1,38% à 1,87%, à périmètre identique des risques assurés à ce jour. 

L’incidence financière sera calculée sur la masse salariale 2021. 

Décision 2021/18 

La procédure 2020C006 relative à la maîtrise d’œuvre pour la réhabilitation 

des émissaires d’eaux usées de la CAVEM – Programme 2020 - 2021 entre 

la CAVEM, est classée sans suite au motif d’un intérêt général pour cause 

d’infructuosité. 

Décision 2021/19 
Accepter le terme de l’avenant à la convention entre la CAVEM et l’AIST 

83, joint à la présente, avec des tarifs 2021 restant inchangés par rapport à 

2020, et de procéder à sa signature. 

Décision 2021/20 
Procéder, pour le bon fonctionnement du centre de vaccination 

intercommunal contre la Covid-19, au recrutement de pharmaciens 

vacataires, pour la durée d’intervention du centre de vaccination 
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Décision 2021/21 

Prise en compte des contraintes rencontrées en cours de chantier non 

prévisibles et des adaptations rendues nécessaires, suite à la découverte de 

terres polluées par DIB et de déchets amiantés sous remblais, de l’instabilité 

des ouvrages existants nécessitant la construction d’un mur de soutènement, 

de travaux pour le raccordement au système de télécommunication. Cela se 

traduisant par la création de 9 prix nouveaux, l’ajustement des quantités 

prévues lors du marché et la prolongation du délai d’exécution de 40 jours 

ouvrés. 

Décision 2021/22 

Prendre en compte les contraintes rencontrées lors des premiers travaux de 

terrassement avec la mise en place d’un nouveau mode opératoire. Il est créé 

deux nouveaux prix (PNF1et PNF2) pour un montant de 77.986,00€ HT 

représentant 7,84% d’augmentation du montant initial du marché et prolonge 

les délais d’exécution de deux mois. 

Décision 2021/23 
Demande de subvention à l’Agence de l’eau dans le cadre du contrat de 

territoire concernant le renouvellement du réseau d’eaux usées sur la 

commune de Saint-Raphaël. 

Décision 2021/24 

Désigner, en application des textes susvisés, le cabinet d’avocats LLC & 

Associés pour assister la CAVEM dans la mise en œuvre de la procédure 

accélérée au fond pour obtenir la désignation d’un mandataire successoral 

afin de garantir les droits de tous les propriétaires et ayants droit tout au long 

de la procédure d’expropriation liée au projet d’aménagement de deux 

ouvrages écrêteurs de crues de Vaulongue et de l’Aspé, sur la commune de 

Saint-Raphaël. 

Décision 2021/25 

Complément avec l’indemnité de remploi pour l’acquisition de la parcelle 

section AO n° 1008 (ex 425 partie) nécessaire à la réalisation de l’ouvrage 

écrêteur de crues de Vaulongue, sur la Commune de Saint-Raphaël, à la suite 

d’une Déclaration d’utilité publique 

Décision 2021/26 

Dans le cadre de sa compétence « Eau et Assainissement », la CAVEM 

procède à la régularisation foncière à l’euro symbolique non recouvrable des 

servitudes d’eaux usées sur plusieurs parcelles privées situées sur la 

Commune de Puget-sur-Argens. 

Décision 2021/27 
Retour de biens mis à disposition par la commune de Puget sur Argens, dans 

le cadre du transfert de la compétence Propré urbaine 

Décision 2021/28 
Mise à disposition des biens au GME Estérel Cars/RafaëlBus pour l’exercice 

de la délégation de service public Transports urbains 

Décision 2021/29 Décision portant recrutement de personnels vacataires 

Décision 2021/30 Décision portant modification du tableau des effectifs 

Décision 2021/31 Signature d'une convention de rupture conventionnelle 

Décision 2021/32 
Décision de demande de subvention à l’Agence de l’eau dans le cadre du 

contrat de territoire concernant le renouvellement du réseau d’eaux usées sur 

la commune de Fréjus 

Décision 2021/33 
Décision de demande de subvention à l’Agence de l’eau dans le cadre du 

contrat de territoire concernant le renouvellement du réseau d’eaux usées sur 

la commune de Roquebrune sur Argens 

Décision 2021/34 
Exemption du loyer au bénéfice de la SAOS SRVHB dans le cadre de la 

mise à disposition du Palais des sports pour la saison sportive 2020/2021 

suite à la crise sanitaire COVID19. 

Décision 2021/35 Reprise par la sté TIFONE du matériel pour la démoustication. 

Décision 2021/36 
Attribution d'une subvention à la Régie intercommunale Parc de 

stationnement 

Décision 2021/37 
Décision de demande de subvention au Département du Var - Gestion 2021 

Villepey. 

Décision 2021/38 Décision de demande de subvention Région PACA - Gestion 2021 Villepey. 

Décision 2021/39 Demande de subvention au CROUS de NICE-TOULON au titre de la CVEC 

Décision 2021/40 

Décision d'assurer la défense des intérêts de la CAVEM en désignant le 

cabinet GRIMALDI Avocats et Associés à Marseille pour assister, produire 

toute consultation ou tout acte et la représenter devant toutes les juridictions 
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pénales, civiles ou administratives compétentes relative aux problèmes de 

fonctionnement et de gestion de la déchetterie de Puget sur Argens 

Décision 2021/41 

Il est conclu le marché suivant relatif à la Surveillance et au gardiennage de 

la Déchèterie de Puget-sur-Argens entre la Communauté d’Agglomération 

Var Estérel Méditerranée et l’entreprise PROTECT SECURITE 

INTERVENTION - 1158 Boulevard Baudino – Espace Baudino - 83700 

SAINT-RAPHAEL et ce pour une durée de 31 jours un montant 

de 28.076,70 € HT 

Décision 2021/42 

Marché relatif à la location d’un groupe électrogène dans le cadre de la mise 

en place d’un centre de vaccination Covid 19 à Fréjus, entre la CAVEM et la 

société EGTE SERRADORI - 83480 PUGET-SUR-ARGENS, et ce sur la 

base d’un devis s’établissant à 2.859,00 € HT pour une durée d’un mois, soit 

du 18 janvier 2021 jusqu’au 18 février 2021. 

Décision 2021/43 

Marché complémentaire de fourniture suivant, relatif à la location d’un 

groupe électrogène - afin de maintenir l’alimentation en électricité du 

barnum installé - dans le cadre de la mise en place d’un centre de vaccination 

Covid 19 à Fréjus, entre la CAVEM et la société EGTE SERRADORI - 

83480 PUGET-SUR-ARGENS, et ce sur la base d’un devis s’établissant à 

5.211,00 € HT pour une durée de trois mois, soit du 18 février 2021 jusqu’au 

17 mai 2021. 

Décision 2021/44 

Marché suivant relatif à la location d’un barnum dans le cadre de la mise en 

place d’un centre de vaccination Covid 19 à Fréjus entre la CAVEM et la 

société SUD CHAPITÔT - 83390 CUERS, et ce sur la base d’un devis 

s’établissant à 39.750,00 € HT pour une durée de 2,5 mois, soit du 15 janvier 

2021 jusqu’au 31 mars 2021. 

Décision 2021/45 
Renouvellement par la CAVEM de la convention de la mise à disposition du 

Stade Eugene Rossi avec le Communauté d'Agglomération de Fréjus/Saint-

Raphaël pour les saisons sportives 2021/2022, 2022/2023 et 2023/2024. 

Décision 2021/46 
Demande de subvention à la Région dans le cadre du CRET 2020-2022, pour 

la réalisation d’une étude hydrogéologique en vue de la reconstruction du 

siège de la CAVEM 

Décision 2021/47 
Signer la convention à intervenir entre la CAVEM et le SPIP du Var, ci-

annexée, ainsi que tout document y afférent. 

Décision 2021/48 Décision du Président portant modification du tableau des effectifs 

Décision 2021/49 
Décision du Président portant mise en place du RIFSEEP pour le cadre 

d'emplois des infirmiers en soins généraux 

Décision 2021/50 Décision du Président portant rémunération de personnels vacataires 

Décision 2021/51 
Décision du Président portant renouvellement de mise à disposition à temps 

partiel d'un cadre de la Ville de Saint-Raphaël au profit de la CAVEM 

Décision 2021/52 
Adhésion à un groupement de commande pour la fourniture, la pose, la 

maintenance et l’exploitation des infrastructures de recharges pour véhicules 

électriques et hybrides 

Décision 2021/53 

Convention de partenariat avec la direction territoriale de la protection 

judiciaire de la jeunesse du Var pour la mise en œuvre de mesures de travail 

d'intérêt général, de travail non rémunéré, de réparation et d'activités de 

remobilisation destinées aux mineurs et jeunes majeurs sous-mains de justice 

Décision 2021/54 
Procéder, pour le bon fonctionnement du centre de vaccination 

intercommunal contre la Cobvid-19, au recrutement d’infirmiers vacataires, 

pour la durée d’intervention du centre de vaccination 

Décision 2021/55 
Attribuer, pour l’exercice 2021, une subvention d’un montant de 5.000 € 

(cinq mille euros) à l’association Gym Saint Exupéry. 

Décision 2021/56 
Attribution d’une subvention de fonctionnement à l’association Zoé - 

Engagement solidaire aux familles. 

Décision 2021/57 Demande d’aide à l’Agence de l’eau 

Décision 2021/58 
Procéder au recrutement d'infirmiers vacataires, pour la durée d'intervention 

du centre de vaccination 
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Décision 2021/59 
Attribuer, pour l’exercice 2021, une subvention d’investissement d’un 

montant de 50.000 € (cinquante mille euros) à l’association Estérel Côte 

d’Azur et de signer la convention d’objectifs et de financement 

Décision 2021/60 
Constitution d’une servitude d’ancrage dans le tréfonds des parcelles 

cadastrées section AO n° 987 et 957 secteur d’Epsilon 2- Commune de 

SAINT-RAPHAEL 

Décision 2021/61 
Candidature de la CAVEM à l’appel à projet “Transports Collectifs en Site 

Propre” du Ministère chargé des Transports. 

Décision 2021/62 

Convention de mise à disposition entre la CAVEM et le groupement 

d’intérêt public formation et insertion professionnelle de l’Académie de Nice 

- Convention de mise à disposition d’un bureau pour un agent du Centre 

Permanent de Validation de Fréjus 

Décision 2021/63 
Acquisitions foncières nécessaires à la réalisation des ouvrages hydrauliques 

de prévention des inondations de la Zone d’Activités de La Palud. SCI 

Mougel 

Décision 2021/64 
Constitution d’une servitude d’eaux usées sur la parcelle cadastrée section 

BR n° 33 – Le Reyran – Commune de Fréjus. 

Décision 2021/65 
Attribution d’une subvention complémentaire d’investissement à 

l’association « Les Lutins de l’Iscle ». 

Décision 2021/66 Surveillance des plages Fréjus - Saint- Raphaël - Roquebrune par le SDIS 

Décision 2021/67 Surveillance des plages du Veillat. 

Décision 2021/68 
Avenant n° 1 au bail précaire entre la SAS EFFIPLAST et la CAVEM suite 

à la réorganisation des services de la CAVEM SIHS à EPSILON 1 

Décision 2021/69 

Il est conclu le marché suivant relatif à la réhabilitation et amélioration des 

postes de refoulement des eaux usées – Communes de Fréjus-Saint Raphaël 

– Programme 2020 entre la Communauté d’Agglomération Var Estérel 

Méditerranée et le groupement conjoint CMESE (mandataire) / RBTP sise 1 

rue Albert Cohen - Immeuble Plein Ouest bât A – CS 80159 – 13321 

MARSEILLE Cedex 16, et ce sur la base d’un Détail Quantitatif Estimatif 

s’établissant à un montant total général de 833.705,00 € HT. 

Décision 2021/70 

Avenant n°3 relatif au diagnostic du réseau avec mise à jour du schéma 

directeur d’assainissement - Commune des Adrets de l’Estérel, entre la 

CAVEM et le groupement SIAGE / CEREG Territoires 13008 Marseille, 

afin de procéder à une nouvelle répartition entre le mandataire SIAGE et le 

cotraitant CEREG Territoires sans incidence financière. 

Décision 2021/71 

Il est conclu le marché négocié relatif à la surveillance et au gardiennage de 

la déchèterie de PSA entre la CAVEM et l’entreprise PROTECT SECURITE 

INTERVENTION - 83700 SAINT-RAPHAEL et ce pour une durée de 55 

jours environ, rémunéré par les prix du Bordereau des Prix Unitaires (BPU) 

et attribué sur la base d’un détail quantitatif estimatif (DQE) s’établissant à 

17.539,80 € HT. Le financement de cette dépense sera assuré par les crédits 

inscrits au budget de l'exercice courant sous la ligne budgétaire DECH 812 

6282. 

Décision 2021/72 
Décision du Président portant modification du tableau des effectifs de la 

CAVEM 

Décision 2021/73 
Décision du Président portant mise à disposition à temps partiel d'un agent 

de la ville de St Raphaël au profit de la CAVEM 

Décision 2021/74 

Il est conclu l’avenant n°1 relatif à la Mise à jour du schéma directeur 

d’assainissement de la ville de Roquebrune S/A. et harmonisation des 

schémas directeurs d’assainissement communaux avec élaboration d’un 

zonage d’assainissement communautaire, entre la CAVEM et le groupement 

ALIZE ENVIRONNEMENT (mandataire) / ICI Réseau - 83480 Puget-sur-

Argens. 

Décision 2021/75 
Décision de demande de subvention à l’agence de l’eau dans le cadre du 

contrat de territoire 2020-2022 pour la réalisation d’un Schéma territorial de 

restauration écologique 
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Décision 2021/76 
Réforme véhicule de marque HYUNDAI immatriculé CB-620-SA, acquis le 

26 octobre 2012 pour une valeur de 11,960 euros 

Décision 2021/77 

Renouvellement de la convention de partenariat avec le Syndicat Mixte du 

Massif des Maures relative à la délégation de l’animation du site Natura 

2000 FR9301622 « La Plaine et le Massif des Maures » uniquement sur le 

Rocher de Roquebrune. 

Décision 2021/78 

Marché relatif au suivi et auscultation des ouvrages construits ou aménagés 

en vue de prévenir les inondations, entre la CAVEM et la société SOCIETE 

DU CANAL DE PROVENCE ET AMENAGEMENT DE LA REGION 

PROVENCALE – 13182 AIX-EN-PROVENCE, et ce pour un montant 

minimum de 20.000,00 € HT et un montant maximum de 160.000,00 € HT 

par an et attribué sur la base d’un Détail Quantitatif Estimatif s’établissant à 

70.900,12 € HT après correction. 

Décision 2021/79 

Marché relatif à la propreté urbaine de la voirie, commune de Roquebrune-

sur-Argens et désherbage et nettoyage de la RDN7 – Communes de 

Roquebrune-sur-Argens et de Puget-sur-Argens - Lot n°1 « Entretien de la 

voirie » entre la CAVEM et la société CNS ARTEMIS - 83700 SAINT 

RAPHAEL, et ce pour un montant minimum de 360.000,00 € HT et un 

montant maximum de 645.648,00 € HT pour la période initiale et attribué sur 

la base d’un Détail Quantitatif Estimatif rectificatif s’établissant à 

545.740,00 € HT. 

Décision 2021/80 

D’inclure une nouvelle prestation demandée par la CAVEM pour la mise à 

jour du dossier PRO (projet) pour donner suite à la procédure de servitude 

d’utilité publique (SUP) lancée par la CAVEM afin d’avoir une maitrise 

foncière sur le tracé du projet. Et de prolonger le délai du marché la suite à 

de l’arrêt des missions dû au lancement de la procédure de servitude d’utilité 

publique (SUP). 

Décision 2021/81 
Demande de subvention à l’Agence de l’eau pour le remplacement du réseau 

d’eaux usées situé rue du Puit- chemin de Maraval Aux Adrets de l’Estérel 

Décision 2021/82 

Modification n° 9 du Marché Public prolongeant d’un mois le marché de 

collecte et évacuation des déchets ménagers et assimilés, sur la commune de 

Roquebrune sur Argens entre la CAVEM et le groupement PIZZORNO 

ENVIRONNEMENT (mandataire) / DRAGUI-TRANSPORT, et ce pour un 

montant de 207.656,31€ HT soit 224 659,90€ TTC, représentant + 4,66 % du 

montant du marché initial « toutes les modifications du Marché Public 

comprises ». 

Décision 2021/83 

Financement des besoins ponctuels de trésorerie de ses budgets (Principal et 

annexes), la CAVEM décide de contacter auprès de la Caisse d'Epargne et de 

prévoyance Côte d'Azur une ouverture de crédit de trésorerie d'un montant 

maximum de 3.000.000,00 euros 

Décision 2021/84 

Il est conclu le marché suivant relatif à la propreté urbaine de la voirie, 

commune de Roquebrune-sur-Argens et désherbage et nettoyage de la RDN7 

- lot n°2 « Désherbage mécanique et/ou manuels et nettoyage de la RDN7 – 

Communes de Roquebrune-sur-Argens et de Puget-sur-Argens » entre la 

CAVEM et la société CNS ARTEMIS sise ZAC 1 le Cerceron - 83700 

SAINT RAPHAEL, pour un montant min. de 6.000,00 € HT et un montant 

max. de 69.600,00 € HT pour la période initiale et attribué sur la base d’un 

DQE s’établissant à 49.600,00 € HT 
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A la suite de cet exposé, 

 

VU l’avis de la commission des assemblées, 

 

Le Conseil communautaire est invité à : 

 

PRENDRE ACTE des décisions signées par Monsieur Frédéric MASQUELIER en vertu de ses 

délégations de compétence. 

 

Monsieur le Président invite le Conseil communautaire à délibérer. 

 

LE CONSEIL, 

 

APRES avoir entendu l’exposé de M. MASQUELIER, Président, 

ET A SA DEMANDE, 

 

PREND ACTE DU RAPPORT PRÉSENTÉ. 

 

FAIT et DELIBERE en séance les jours, mois et an que dessus. 

 
 POUR EXTRAIT CONFORME 

  

 Le Président 

 

 

 

 

 Frédéric MASQUELIER 
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